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Au président, M. Denis Bergeron 

Au commissaire, M. Laurent Pilotto 

Bonjour, je m'appelle Pierre Miclette. 

Je suis préoccupé par le projet de la compagnie GNL-Québec parce que ce projet me 

semble totalement incompatible avec la lutte contre les changements cl imatiques. 

À lui seul, ce projet génèrerait des émissions de GES/an équivalent d'environ 10 

millions de voitures supplémentaires par an sur nos routes. D'ailleurs, plus de 150 

scientifiques exigent que le projet soit rejeté car les émissions de GES générées par la 

production du gaz dans l'ouest canadien pour le projet de la compagnie GNL-Québec 

annulerait en une année tous les efforts de réduction de GES du Québec faits depuis 

1990. Ceci empêcherait la transition complète et nécessaire vers les énergies 

renouvelables. 

Il faut tracer le chemin pour les générations futurs et leurs démontrer que nous 
sommes soucieux de leur futur qualité de vie. Il faut donc cesser d'encourager les 
projets sources de GES et util iser nos ressources humaines, naturelles et 
financières pour la réalisation de projets compatibles avec nos écosystèmes et la 
protection de la vie sur notre Terre. 

Je m'oppose donc au projet de la compagnie GNL-Québec parce que pour moi la lutte 

cont re les changements climatiques est une priorité afin de protéger la vie sur la 

Terre. Je crois qu'il est impérat if de rejeter ce projet. Il ne faut plus inciter la 

production et la combustion de combustibles fossi les qui ne font qu'augmenter la 

densité des GES dans l'atmosphère. 


